
5. Si les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu
l'interprétation ou l'application de la Convention ne peuvent être réglés par les
autorités compétentes conformément aux paragraphes précédents du présent
article, l'affaire peut, avec l'accord des deux autorités compétentes et du
contribuable, être soumise à l'arbitrage, pourvu que le contribuable consente par
écrit à être lié par la décision de la commission d'arbitrage. La décision de la
commission d'arbitrage dans une affaire donnée lie les deux États à l'égard de
cette affaire. La procédure à suivre est précisée dans un échange de notes entre
les États contractants.

6. Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord
général sur le commerce des services, les États contractants conviennent que,nonobstant ce paragraphe, tout différend entre eux sur la question de savoir si
une mesure relève de la présente Convention, ne peut être porté devant le
Conseil sur le commerce des services, tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec
le consentement des deux États contractants. Tout doute au sujet de
l'interprétation du présent paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 4 de
l'article 23 ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette procédure, en vertu de
toute autre procédure acceptée par les deux États contractants.

ARTICLE 24

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements qui paraîtront pertinents pour l'application des dispositions de la
présente Convention ou pour l'application ou l'exécution de la législation
interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou
dénomination perçus par un État contractant dans la mesure où l'imposition
qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de
renseignements n'est pas restreint par les articles 1 et 2.

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du
paragraphe I sont tenus secrets de la même manière que les renseignements
obtenus en application de la législation inteme de cet État et ne sont
communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes
administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts,
par les procédures concernant ces impôts, par les décisions sur les recours
relatifs aux impôts visés au paragraphe 1, ou par la surveillance de ceux-ci. Ces
personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles
peuvent fair état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de
tribunaux ou dans des jugements.


